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RENOUER AVEC UNE RELATION CITOYENNE 
DE PROXIMITÉ AU SERVICE DU DÉBAT 
DÉMOCRATIQUE 

Mes chères concitoyennes, mes 
chers concitoyens,
Le mois dernier, je vous parlais 
de l’importance de prendre 
en compte la diversité et les 
différences générationnelles 
pour encore mieux vivre 
ensemble. Particulièrement 
à une époque où toutes les 
générations sont confrontées à 
une tension permanente entre 
développement et fracture 
numérique.
Depuis la crise sanitaire, il 

a fallu repenser totalement nos méthodes de travail pour 
rester proches et répondre aux demandes des citoyens : 
page Facebook, revue communale, toutes-boîtes et dans 
les prochains mois, prise de rendez-vous en ligne sur le site 
communal.
Mais, plus que jamais, nous avons toutes et tous besoin de 
véritables échanges directs. Car, à mon sens, la vraie question 
de fond qui se cache au cœur de cette évolution est, sans aucun 
doute, la place du débat démocratique et du dialogue direct 
avec les citoyens. 
Dans ma fonction de Bourgmestre et en tant qu’utilisateur 
moi-même, je constate quotidiennement l’écart qui se creuse  
entre les prises de position individuelles sur les réseaux sociaux 
et un véritable débat démocratique ouvrant à une discussion 
argumentée. 
Car il est vrai que pour placer nos revendications au cœur 
du débat, il est tentant de se saisir des réseaux sociaux. Mais 
ces plateformes d’échange permettent-elles réellement la 
construction d’un débat démocratique ? Sont-elles un réel 
levier pour permettre à des élus communaux de rester à 
l’écoute de leurs citoyens ? 
Absence de mise en contexte, infos courtes ou tronquées, 
chiffres sans explications… Les réseaux sociaux ont tendance 
à nous faire croire que nous nous informons. Mais, la plupart 
du temps, ils ne nous permettent pas de confronter notre point 
de vue à un point de vue opposé au nôtre, fragilisant notre 
capacité au débat démocratique. 
Je souhaite que la relation citoyenne s’enrichisse, certes, via le 
développement du numérique, mais aussi via le maintien de nos 
moyens traditionnels d’information complétés d’un maximum 
de contacts et de lieux d’échanges : animations de quartier, 
ateliers participatifs, comités de riverains, commissions, etc.…. 
Je me réjouis particulièrement du lancement des premières « 
Assemblées villageoises » à Oupeye (voir article ci-contre).
Seule, la Commune d’Oupeye ne pourra pas cultiver cette 
relation citoyenne que nous devrons « coconstruire » avec les 
associations et les acteurs locaux pour, je le souhaite, encore 
davantage de proximité et de débat démocratique.

Serge Fillot,
Bourgmestre des Oupeyens

MOT DU BOURGMESTRE PARTICIPATION CITOYENNE 

DANS LA FOULÉE DU BUDGET PARTICIPATIF, 
LA COMMUNE D’OUPEYE LANCE LES 
ASSEMBLÉES VILLAGEOISES DU 7 AU 
16 MARS ET INVITE LES CITOYENS À 
RENCONTRER LE COLLÈGE COMMUNAL. 
BIENVENUE À TOUS !
L’appel à projets pour le Budget participatif 2022 est toujours 
en cours. Jusqu’au 31/03, les citoyens peuvent proposer 
un projet et tenter de remporter 10.000€ pour améliorer 
l’environnement, le cadre de vie, ou renforcer la cohésion 
sociale dans leur quartier. 
Une nouvelle soirée d’information est organisée au 
Château d’Oupeye le 10 mars à 18h.
Dans la foulée, la Commune est heureuse de lancer les 
premières « Assemblées villageoises » à Oupeye. Depuis 2019, 
la crise sanitaire a fortement freiné les moments de dialogue 
direct avec les citoyens. Ces Assemblées ont pour objectif de 
recréer des moments d’échange entre les citoyens, les élus 
politiques et la Direction de la Commune.  
Dans un climat de convivialité et de transparence, ces 
réunions sont ouvertes à toutes les Oupeyennes et à tous les 
Oupeyens. Ils seront informés des actions réalisées et à venir 
dans leur quartier, mais ils pourront également proposer 
leurs suggestions, notamment via les budgets participatifs. 
Nous espérons vous y accueillir nombreux !
Au programme :
• 19h00 : Accueil et présentation
• 19h30  : Présentation des projets réalisés, en cours et à 

venir dans votre village
• 20h00 : Questions/réponses/suggestions
• 20h30 : Verre de l’amitié avec le Collège communal
Les citoyens sont invités à s’inscrire et peuvent soumettre 
un point de discussion via l’adresse citoyennete@oupeye.
be et au 04/267 07 25. 
Le programme complet et toutes les informations sont 
disponibles sur https://citoyen.oupeye.be/fr/ :

Cindy Caps,  Serge Fillot, 
Échevine de la Participation citoyenne  Bourgmestre

Village Date et 
Heure Lieu Adresse

Oupeye  Lundi 7/3 Château d’Oupeye Rue du Roi Albert 127
Heure-le-Romain Mardi 8/3 Ecole d’Heure centre Rue de la Hachette 9 
Haccourt Mercredi 9/3 Ad. communale Rue des Ecoles, 4
Hermalle Vendredi 11/3 Ecole communale Rue Joseph Bonhomme 25
Houtain St -Siméon Lundi 14/3 Club de football Rue de Wonck, 80
Vivegnis Mardi 15/3 Ecole communale Rue Pierre Michaux, 7 
Hermée Mercredi 16/3 Ecole communale Rue du Ponçay, 1
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ENVIRONNEMENT
En avril dernier, je vous avais dressé un bilan non exhaustif des 
actions menées pour la préservation de notre belle nature. 
Depuis, d’autres projets ont vu le jour ou sont sur le point de 
se concrétiser. Je pourrais citer notamment la création d’une 
commission ruralité dont les objectifs principaux sont de 
rapprocher les citoyens de nos agriculteurs, la concrétisation 
de projets d’économie circulaire avec son label Green deal 
comme le recyclage des cartouches d’encre, la subsidiation 
par la Commune des langes lavables, la stérilisation des chats 
errants, une sensibilisation aux contenants durables pour les 
commerçants et les familles, une lutte active contre les frelons 
asiatiques. Je m’arrêterai là car la liste est encore longue.   

APPEL AUX PARENTS DES ENFANTS NÉS EN 
2020 ET 2021
Un événement à la fois environnemental, citoyen et social va 
se dérouler bientôt, au mois d’avril. Un arbre sera planté pour 
chaque naissance. L’ensemble formera un labyrinthe que nous 
inaugurerons le 24 avril. Pour ce faire, j’ai besoin de vous. Je 
m’adresse particulièrement aux parents des enfants nés en 
2020 et 2021. Le Règlement Général de Protection des Données 
personnelles (RGPD) m’empêchant de vous contacter, je fais 
donc appel à vous pour signaler votre présence et celle de votre 
enfant lors de la cérémonie.
Tous les détails sur ce magnifique projet à la page 5 de cet Écho 
d’Oupeye. 

POPULATION, ÉTAT CIVIL
Je vous rappelle que vous pouvez obtenir de nombreux 
documents administratifs par internet en suivant le lien 
« e-guichet » sur le site www.oupeye.be

ACCUEIL DE VOS ENFANTS EN DEHORS DE 
L’ÉCOLE
Les rythmes scolaires et les dates de congé changent à partir de 
septembre prochain. Le service de l’Accueil Temps Libre a déjà 
pris ses dispositions pour la prochaine année scolaire. Nous 
organiserons également des stages durant les semaines ajoutées 
lors des congés d’automne (Toussaint) et de carnaval.

Joseph Simoné, Échevin de l’Environnement, du Bien-être animal, 
de la Population et de la Communication

                                           

ÉDITO

RAPPEL : CENTENAIRES ET NOCES D’OR,  
DE DIAMANT, DE BRILLANT ET DE PLATINE :
Vous désirez mettre à l’honneur un.e centenaire ?
Ou célébrer votre 50e, 60e, 65e ou 70e anniversaire de mariage 
de manière officielle ?
Merci de contacter le service des Relations publiques au 
04/267 06 23 ou par mail f.samedi@oupeye.be
En vertu des dispositions du Règlement Général de Protection 
des Données personnelles (RGPD), il nous est désormais interdit 
de prospecter auprès des jubilaires potentiels. Donc, manifestez-
vous !   

Paul Ernoux, Échevin des Seniors                               

SENIORS 

FERMETURE DU CIMETIÈRE D’OUPEYE
Des travaux de réaménagement vont être réalisés au cimetière 
d’Oupeye. Il sera  donc fermé du 7 au 18 mars. 

SÉPULTURE
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L’ENTRETIEN DE NOS BÂTIMENTS PUBLICS
Oupeyens, Oupeyennes,
Savez-vous que notre patrimoine immobilier communal  
recense une cinquantaine de bâtiments. Ceux-ci  demandent 
une gestion journalière  « en bon père de famille ».

Pour ce faire, le service travaux compte en ses rangs 
une dizaine d’ouvriers spécialisés  : menuisiers, peintres, 
chauffagistes, plombiers, ferronniers, électriciens.
Ces différents corps de métier  sont regroupés au hall 
technique, ruelle Pistolet à Oupeye, où ils disposent chacun 
de leur atelier contenant les machines, le matériel et les outils 
nécessaires à leurs tâches respectives.
Chaque jour, ils se chargent de l’entretien et des éventuelles 
réparations ou aménagements  dans les  écoles, les bâtiments 
administratifs, les salles de loisirs, les bibliothèques, les 
bâtiments du culte et les infrastructures sportives.
Le Service des Travaux est un élément essentiel de la vie de 
notre commune. Je tiens ici à remercier et  féliciter toute 
l’équipe pour son investissement au quotidien !

  « Menuisier : officier de justice dont le métier 
consiste à déposer des plinthes au parquet.»  

(Marc ESCAYROL)

TRAVAUX
La 8e édition du Grand Nettoyage se tiendra les 5, 6, 7 et 8 
mai prochains ! À l’approche des beaux jours, ce rendez-vous 
désormais incontournable mobilise des dizaines de milliers 
de Wallons désireux de rendre leur environnement plus 
propre et plus agréable ! 
Cette fois encore, les citoyens, les écoles, les associations et 
les entreprises sont invités à participer dans le respect de 
certaines mesures de précaution.
La Commune d’Oupeye s’associe au Grand Nettoyage afin 
d’en faire, une fois de plus, l’événement citoyen le plus 
mobilisateur de l’année en Wallonie. 
Dans un souci de développement durable, il est recommandé 
aux participants des éditions précédentes de réutiliser le 
matériel qu’ils possèdent encore (gilets, gants, sacs…) et de 
ne recommander que ce dont ils ont réellement besoin. Pour 
les nouveaux participants, un kit de nettoyage composé 
d’une paire de gants, d’un gilet fluorescent et de sacs 
poubelles sera fourni gratuitement. 
Rendez-vous dès le 7 mars 2022 sur bewapp.be (menu « Je 
passe à l’action », rubrique « Je participe au Grand Nettoyage ») 
pour compléter votre formulaire d’inscription. La clôture des 
inscriptions est fixée au 25 avril. Cette inscription en ligne 
vous permettra non seulement de définir votre parcours mais 
également de commander le matériel nécessaire pour vous 
et votre équipe. Notre commune sera automatiquement 
informée de votre inscription et vous recontactera afin 
d’organiser le ramassage de vos sacs de déchets. 

Christian Bragard,  
Échevin des Travaux et de la Propreté publique

JE SAIS CE  
QUE JE FAIS

Du 5 au 8 mai,

Le GRAND NETTOYAGE, je le fais pour rendre 
mon quartier plus propre et plus agréable.
#JeNettoieEtToi

Inscrivez-vous du 7 mars 
au 25 avril sur bewapp.be

Bâtiment communal rue Sondeville

Atelier de menuiserie
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ENVIRONNEMENT
UNE NAISSANCE, UN ARBRE
Durant les années 2020 et 2021, près 
de 500 enfants sont nés à Oupeye. 
Cet heureux évènement, notre 
Commune a souhaité le célébrer 
tout en valorisant l’importance que 
nous accordons à la nature et aux 
démarches environnementales 
qui se développent sur Oupeye. 
Nous sommes heureux et enthousiastes de vous proposer 
d’associer ces  naissances à la plantation d’arbres sur le 
territoire communal. 
Comment ?
Concrètement, la Commune a imaginé la réalisation d’un 
labyrinthe composé de 500 hêtres. Celui-ci pourra grandir 
d’année en année et devenir une sorte d’« attraction 
communale ». 
Pourquoi ?
Par ce geste fort, nous construisons un avenir agréable et 
durable tout en tissant des liens entre les jeunes Oupeyens 
et la nature qui les entoure. Tout comme ces arbres, chaque 
enfant aura ses racines à Oupeye, notre Terre de vies à tous ! 
Quoi ?
Lors de la cérémonie, vous et votre enfant pourrez choisir 
un arbre, poser une pépite sur le portique du labyrinthe et 
recevrez un bracelet personnalisé.
Quand et où ?
Le premier événement « Une naissance, un arbre » est 
programmé le dimanche 24 avril à 14h à la plaine de la Pery 
(rue Célestin Demblon à Vivegnis). 

VOUS ÊTES PARENT.S D’UN ENFANT NÉ EN 2020 OU 2021 
REJOIGNEZ-NOUS ! La réglementation en matière de 
protection des données (RGPD) ne nous permet pas de 
contacter directement les parents concernés. Il est donc 
impératif que vous vous signaliez auprès du service avant le 10 
avril prochain soit en remplissant le formulaire en ligne sur la 
page d’accueil de notre site www.oupeye.be  soit en rentrant 
le coupon ci- dessous  à l'adresse suivante : Administration 
communale – Service Environnement, rue des Écoles, 4 à 
4684 Haccourt, soit par mail à l'adresse environnement@
oupeye.be 

Une naissance, un arbre

Nom du.des parent.s: ................................................................. 

Nom et date de naissance de l'enfant .............................................. 

......................................................................................................

Téléphone et/ou mail : ...............................................................

Joseph Simoné,  
Échevin et son équipe Environnement

TRAVAUX

✁

BON POUR UN ROULEAU DE SACS 
TRANSPARENTS
Fin 2021, Intradel nous informait que le sac transparent serait 
encore utilisé durant cette année 2022. De ce fait, la société a 
offert à chaque ménage un rouleau de 5 sacs via le bon situé 
à l’arrière de leur calendrier que vous avez reçu en décembre 
dernier. 

CRÉATION D’UNE COMMISSION RURALITÉ
Notre Commune, bien que densément peuplée, présente un profil 
essentiellement rural.  En effet, 60% de son territoire est consacré 
à la ruralité.  Aussi, la cohabitation d’une agriculture moderne, 
les conséquences sur le voisinage ainsi que l’environnement et 
l’urbanisation des espaces ruraux rendent nécessaire la création d’un 
espace de rencontre et de dialogue.
La Commission Ruralité sera une Commission citoyenne, d’initiative 
communale, établie dans ce but.
Rôle : Nous tenterons d’apporter des réponses consensuelles sur 
des événements fâcheux bien connus, telles des inondations, des 
coulées boueuses, des expositions aux pesticides, etc.., mais aussi 
aux problématiques environnementales qui, discrètement, impactent 
durablement nos modes de vie.  Pensons aux conséquences de la 
disparition des abeilles et des insectes pollinisateurs, la lutte contre les 
plantes et les espèces invasives, la pollution des eaux souterraines, ... 
Nombre d’actions peuvent être menées tant par les professionnels que 
par les citoyens eux-mêmes.
Composition
Cette commission sera composée de tous les acteurs du secteur, dans 
l’intérêt de chacun, avec une représentation : 
• de représentants politiques communaux ;
• d'agriculteurs, eux-mêmes représentant les différents modes de 

production - élevage, culture, fruits, labellisés bio ou autres ;
• d'associations para-régionales et de fédérations professionnelles 

promouvant une agriculture de qualité ;
• de citoyens.
Nous recherchons donc 7 citoyens et 7 suppléants (une représentation 
par village) pour y siéger.  Leur rôle sera d’apporter au débat les 
préoccupations concrètes, la recherche de solutions consensuelles et 
de participer à la mise en œuvre ainsi qu'au retour de l’information vers 
les concitoyens qu’ils représentent.
Intéressés ?
Merci de faire part de votre intérêt en envoyant un courrier motivé
°  par courrier, à l'adresse suivante :  

Administration communale – Commission Ruralité, à l'attention de 
Monsieur le Bourgmestre S. Fillot, rue des Écoles 4 à 4684 Haccourt 

° ou par mail, à l’adresse s.fillot@oupeye.be 
°  avec la mention  Objet : « Commission Ruralité » – NOM – Prénom – 

adresse – candidat effectif ou suppléant 
Date limite du dépôt des candidatures : 12 mars 2022

Joseph Simoné, Échevin  
Serge Fillot, Bourgmestre
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SPORT
CLUB DE DANSE « L’ARLEQUIN »
Fondé par Monsieur Robert Lycops, Président d’honneur, le club 
existe depuis 1988 et se situe à Oupeye, aux Ateliers du château. 
Il vous propose des cours de danses à deux, aussi appelées  
« danses de société », « danses de salon » ou « danses sportives », 
pour débutants ou de perfectionnement :

• Boogie / Rock - West Coast Swing 
• Salsa – Bachata 
• Danses standard (valse anglaise, valse viennoise, tango, 

quick step, slowfox) 
• Danses latines (rumba, cha-cha-cha, samba, paso doble) 
• Danses en ligne en solo.

Ces cours s’adressent aux adultes, jeunes ou moins jeunes, mais 
l’âge n’a pas tellement d’importance ; seule compte votre envie 
de danser ! Pas besoin de prédispositions particulières ; tout le 
monde peut apprendre à faire de la salsa, du rock ou de la valse 
s’il le souhaite, aidé en cela par des professeurs très compétents 
et attentifs.
L’Arlequin est un club convivial à l’ambiance familiale, où la 
bonne humeur est toujours présente. Chaque année, une soirée 
à thème est organisée en novembre ainsi qu’une soirée carnaval 
en février/mars. Au mois de juin, l’année se clôture par un repas 
suivi d’une soirée dansante. 
Pour tout renseignement : Madame Gilon, Présidente au   
0486/10 08 29 ou www.dansearlequin.be

AVIS AUX SPORTIFS ET AUX DIRIGEANTS DE 
CLUBS 
Nous vous informons que le service des sports vous accueille 
désormais au complexe sportif de Haccourt, rue de Tongres, 59 à 
4684 Haccourt, du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h.
Contact : 04/374 07 23 – 0497/490 855 - sports@oupeye.be 
Coordinateur sportif et gestionnaire  : Gary Langhor - 
g.langohr@oupeye.be
Employée d’administration : Sylvie Denis - s.denis@oupeye.be
Gestionnaire et aide administrative  : Charlotte Lhoest – 
piscine@oupeye.be 
Cheffe de bureau : Christine Klippert - c.klippert@oupeye.be

Irwin Guckel,  
Échevin des Sports

BALADE 
PROMENADE COMMENTÉE MARDI 5 AVRIL 2022
En collaboration avec le Club La Godasse et la Commission 
Sentiers Nature, nous vous proposons de découvrir,  le mardi 
5 avril prochain, une balade pédestre balisée d’Oupeye.
Il s’agit de la promenade « Au pays des carrières », d’une 
distance  de  12 km. Celle-ci sera quelque peu réduite à 7 
km par nos guides. Le départ aura lieu, à 9h, devant l’église 
d’Heure-le-Romain, rue François Janssen.
Aucune inscription n’est nécessaire. Tout renseignement 
complémentaire peut être obtenu auprès de Madame Klippert 
au 04/267 07 22.

Christian Bragard,  
Échevin des Espaces verts

VACCINATION COVID 
LE CENTRE D’OUPEYE FERMERA SES PORTES 
LE SAMEDI 12 MARS !
Le 9 février dernier, l’AVIQ a communiqué les dates de 
fermeture des centres de vaccination aux différents Directeurs 
médicaux.
Nous vous informons donc que le centre de vaccination 
d’Oupeye fermera définitivement ses portes le samedi 12 
mars à 16 heures.
Le démontage des installations ainsi que le nettoyage et 
la remise en ordre sont prévus le lundi 14 mars afin que 
les activités habituelles organisées aux Ateliers du château 
puissent reprendre normalement.
Actuellement, la politique de vaccination concernant une 
éventuelle 4ème dose n’est pas encore décidée. Dès que 
l’AVIQ nous informera d’une décision à ce niveau, nous vous 
en ferons part via nos différents supports (site communal, 
Facebook, Echo).

Serge Fillot,  
Bourgmestre
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REMISE DES FRESQUES DANS LES ÉCOLES  
DE VIVEGNIS
Né d’une initiative de l’Échevinat de la Culture, le grand projet 
de fresque sur un bâtiment d’une des entités de l’Asbl Terre 
continue à progresser et voici les nouvelles pour ce début 
2022.
Parmi les intervenants du projet, on retrouve, entre autres, 
les élèves des 3 écoles primaires de Vivegnis qui faisaient 
partie du jury pour choisir la thématique. En parallèle, dans 
leur école, ils ont assisté à une activité artistique organisée 
par une animatrice culturelle de la Commune. À l’aide de 
pastels gras, les enfants ont réalisé leur propre fresque de 3 
mètres représentant une valeur qu’ils souhaitaient mettre à 
l’honneur au sein de leur classe. Une fois l’œuvre collective 
terminée et encadrée par l’animatrice, M. Guckel, Échevin 
de la Culture, est venu la remettre, en main propre, dans les 
écoles. Les enfants n’ont plus qu’à trouver l’espace qui mettra 
en valeur leur jolie représentation !
Par ailleurs, les premières réunions, rassemblant l’Échevinat et 
les Asbl Terre et Spray Can Arts, ont débuté pour l’élaboration 
de la fresque. La suite au prochain épisode…

OUPEYE EN IMAGES
ALCOOLIQUES ANONYMES « OUPEYE HUMILITÉ »
Réunion le vendredi de 20h à 22h. Ateliers du château, rue du Roi 
Albert, 50.
Contact : 0472/87 72 11 – 078/15 25 56
CYCLE DE FORMATION AUX HUILES ESSENTIELLES : 
LEUR DIMENSION PSYCHO-ÉMOTIONNELLE
Les dimanches  6 et 20 mars de 9h à 12h (autres dates en 
avril, mai et juin) au Château d'Oupeye (chaque matinée est 
indépendante). 
Magali Regent, « La voie du cœur », en collaboration avec Eric De 
Ruest, aromathérapeute.
Contact et inscription : 0499/125 013 ou  magali.regent@outlook.
com
AMATEURS DE PHILATÉLIE
Le dimanche 13/3 à la salle Jules Absil, rue de Herstal à Hermée 
de 8h30 à 12h30.
Infos : 0498/29 00 24 – Site internet : https://
ladiligencephilatelie704247862.wordpress.com/
CERCLE CULTUREL MARCEL DE LINCÉ
Le mardi 15/3 à 20h : « Marcher pour un autre regard : 40 jours 
vers le Mont-Saint-Michel ».
Conférenciers: Joël Matthys & Nadine Jacques. Infos: 04/278 49 74     
BIBLIOBUS PROVINCIAL
Le lundi 14/3 :
° Houtain : voie du Puits, 13 de 14h45 à 15h30.
Le mercredi 23/3 :
° Haccourt : parking du Delhaize de 14h30 à 15h30.
INVITATION À NOS MARCHEURS
Le dimanche 20/3 : château de Waroux et Xendremael. Départ du 
Cercle St-Nicolas à Vivegnis à 10h.
Les Robaleus – 04/264 81 94 – 0476/72 94 14
COLLECTE DE SANG DE LA CROIX-ROUGE
Le jeudi 24/3 de 16h30 à 19h30 aux Ateliers du château, rue du 
Roi Albert, 50 à Oupeye
INVITATION AU VOYAGE
Le mardi 26 avril : « Le Keukenhof et les champs de fleurs ». 
Inscriptions souhaitées avant le 21 mars.
Infos et inscriptions : Besace Oupeye, rue Michel, 112, 4684 
Haccourt - Tél: 04/379 22 16 – 0475/33 47 00 -besace.oupeye@
scarlet.be - Facebook : Besace Oupeye

AGENDA 
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URBANISME
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Le Collège Communal fait savoir qu’il est saisi d’une demande 
de permis d’urbanisme.
Le demandeur est la S.A. WILLEMEN Real Estate - personne 
de contact Monsieur PEETERS Ken, dont le siège social est 
situé Boerenkrijgstraat 113 à 2800 Malines.
Le terrain concerné est situé Rue Basse-Hermalle à 4681 
Hermalle-sous-Argenteau et cadastré Division 3, section A 
n°115K, 103C, 103E, 122F, 112E, 115H, 111C, 115B et 102E.
Le projet consiste en la construction de 3 immeubles à 
appartements totalisant 83 logements ; le château existant 
ne fait pas objet de la présente demande (interventions de 
conservation et d’entretien prévues).
Le projet présente les caractéristiques suivantes : 
- Démolition des volumes secondaires tels que la conciergerie 

et diverses remises en état de ruine ;
- deux blocs R+3 et un bloc R+4, pourvus de toitures plates, 

implantés du côté de la rue Basse-Hermalle ;
- parkings majoritairement en sous-sol (100), mais 29 places 

de parking prévues en aérien + locaux vélos ;
- matériaux de parements sobres  : briques de parement de 

ton gris clair, panneaux de fibrociment de ton gris foncé et 
châssis de ton gris foncé.

L’enquête publique est réalisée en vertu de l’article D.VIII.13 
du Code du Développement Territorial (CoDT) : « Publicité à 
l’initiative de l’Administration Communale » ;
Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à 
l’Administration Communale d’Oupeye, auprès du service de 
l’urbanisme, Rue des Ecoles 4 à 4684 Haccourt du 21/02/2022 
au 14/03/2022 :
• Les lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h00.
• Les jeudis de 16h00 à 20h00, la personne souhaitant 

consulter le dossier devant prendre rendez-vous au 
plus tard vingt-quatre heures ouvrables à l’avance 
auprès de Mme PENNING, Conseillère en Aménagement 
du Territoire et en Urbanisme au 04/267.07.31 ou à 
l’adresse mail urbanisme@oupeye.be). 

Néanmoins, conformément à la circulaire du 29 avril 2020 
concernant l’organisation du travail dans le cadre de la 
pandémie – COVID-19, nous privilégions la prise de rendez-
vous pour la consultation des dossiers soumis à publicité.
Les réclamations et observations écrites sont à adresser 
28/02/2022 au 14/03/2022 au Collège Communal :
Par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Service Urbanisme 
– Rue des Ecoles 4 à 4684 Haccourt.
Par télécopie au numéro 04/267.06.01.
Par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@
oupeye.be 
Les réclamations et observations porteront la mention 
:«  Enquête publique – PU 169.21.3 – WILLEMEN Real 
Estate ».
Conformément à l’article D.VIII.19  : «  A peine de nullité, les 
envois par courriers ou télécopies sont datés et signés (mention 
des noms et adresses clairement lisibles)  ; ceux par courrier 

électronique sont clairement identifiés et datés ».
Une séance de clôture d’enquête aura lieu le 14/03/2022 à 
10h00, à l’Administration Communale d’Oupeye - service 
Urbanisme.
Dans l’éventualité où le nombre de personnes ayant introduit 
individuellement des réclamations et observations est 
supérieur à 25, le Collège Communal organisera une réunion 
de concertation dans les 10 jours de la clôture d’enquête.
---------------------------------------------------------------------------------
Le Collège communal fait savoir qu’il est saisi d’une demande 
de permis d’urbanisme avec ouverture de voirie introduite 
par la SPRL BATICO dont le siège social se situe Rue Voie de 
Liège 104 à 4840 WELKENRAEDT.
Les terrains concernés sont situés rue de la Haxhe et rue du 
Broux à 4680 Hermée et cadastrés division 5, section B n°14B, 
19B, 10D, 16C, 17D, 49B.
Le projet consiste en un projet d’urbanisation visant la 
construction de 60 maisons, avec ouverture de voirie 
et création d’espaces publics – MODIFICATION DU 
PROJET INITIAL AU NIVEAU DE LA VOIRIE ET DES SENS DE 
CIRCULATION.
L’enquête publique est réalisée en vertu de : 
• Le Code de l’Environnement  : le projet s’étend sur plus 

de 2 ha et fait l’objet d’une procédure d’Évaluation de 
l’Impact sur l’Environnement (EIE) ;

• La section 5 du Décret du 06/02/2014 relatif à la voirie 
communale (ouverture et création de voirie), du Livre 
Ier du Code de l’environnement (rubrique 70.11.02, EIE 
obligatoire pour les constructions groupées sur une 
superficie de plus de 2ha), des articles D.IV.40 (R.IV.40) et 
D.IV.41 du CoDT ;

• L’Article R.IV.40-2. § 1er. 2° du CoDT : « la construction ou la 
reconstruction de bâtiments dont la profondeur, mesurée 
à partir de l›alignement ou du front de bâtisse lorsque 
les constructions voisines ne sont pas implantées sur 
l›alignement, est supérieure à quinze mètres et dépasse 
de plus de quatre mètres les bâtiments situés sur les 
parcelles contiguës, la transformation de bâtiments ayant 
pour effet de placer ceux-ci dans les mêmes conditions » ;

Cette enquête débute le 21 février 2022 et se termine le 23 
mars 2022.
L’ensemble du dossier ainsi que l’EIE peuvent être consultés 
durant cette période à l’Administration Communale 
d’Oupeye, auprès du service de l’Urbanisme, Rue des Ecoles 
4 à 4684 Haccourt :
• Les lundis, mardis et jeudis de 8h30 à 12h00.
• Les mardis de 16h00 à 20h00, la personne souhaitant 

consulter le dossier devant prendre rendez-vous au 
plus tard vingt-quatre heures ouvrables à l’avance 
(04/267.07.48 – urbanisme@oupeye.be).

Néanmoins, conformément à la circulaire du 29 avril 2020 
concernant l’organisation du travail dans le cadre de la 
pandémie – COVID-19, nous privilégions la prise de rendez-
vous pour la consultation des dossiers soumis à publicité.
Les réclamations et observations écrites sont à adresser au 
Collège Communal soit :
• Par courrier postal ordinaire à l’adresse suivante : Service 

Urbanisme – Rue des Ecoles 4 à 4684 Haccourt ;
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• Par télécopie au numéro 04/267.06.01 ;
• Par courrier électronique à l’adresse suivante  : 

urbanisme@oupeye.be ;
• A déposer au service de l’Urbanisme dont le bureau se 

trouve Rue des Ecoles 4 à 4684 Haccourt ;
Les réclamations et observations porteront la mention  : 
« Enquête publique – PU 23.21.5 – SPRL BATICO » et sont à 
adresser du 21 février 2022 au 23 mars 2022.
Conformément à l’article D.VIII.19  : «  A peine de nullité, les 
envois par courriers ou télécopies sont datés et signés (mention 
des noms et adresses clairement lisibles)  ; ceux par courrier 
électronique sont clairement identifiés et datés ».
Une séance de clôture d’enquête aura lieu le 23 mars 2022 
à 11h00, à l’Administration Communale d’Oupeye - service 
Urbanisme.
Dans l’éventualité où le nombre de personnes ayant introduit 
individuellement des réclamations et observations est 
supérieur à 25, le Collège Communal organisera une réunion 
de concertation dans les 10 jours de la clôture d’enquête.
---------------------------------------------------------------------------------
Commune de Visé                                                                    

 Code du Développement Territorial - Annexe 26  
(Art. D.VIII.7 et suivants)

Le Collège communal fait savoir que le Fonctionnaire délégué 
est saisi d’une demande de permis d’urbanisme
Le demandeur est la S.A. MATEXI PROJECTS représentée 
par M. ORTMANS Régis dont les bureaux se trouvent Franklin 
Rosseveltlaan, 180 à 8790 Waregem.
Les terrains concernés sont situé à 4602 Cheratte, Rue de 
Visé, cadastrés Division 4, section A n°814P2- 814X2.
Le projet consiste en la restauration du monument classé, 
l’aménagement d’espaces publics sur le site des anciens 
Charbonnages du Hasard de Cheratte et la construction de 
2 immeubles à appartements (33 unités).
La législation prévoit l’organisation d’une enquête publique 
auprès des occupants et propriétaires des immeubles situés 
dans un rayon de 200 mètres à partir des limites du bien 
faisant l’objet de la demande.
L’enquête publique est réalisée en vertu des articles  R.IV.40-
1.1°, 3°, 6° et 7° du Code du Développement Territorial, du 
Livre 1er du Code de l’Environnement et du Décret du 6 février 
2014 relatif à la voirie communale ;
Nous vous signalons donc que cette enquête est ouverte à 
l’Echevinat de l’Aménagement du territoire, de l’Urbanisme 
et de l’Environnement, Rue de Mons n°11 à Visé.
Conformément aux dispositions du Titre 1er de la partie III 
du Livre 1er du Code de l’Environnement, le dossier ainsi 
que l’étude d’incidences sur l’environnement peuvent être 
consultés du 21 février 2022 au 22 mars 2022 inclus  auprès 
du Service Urbanisme, rue de Mons, 11 à 4600 Visé, les jours 
ouvrables et le samedi matin sur rendez-vous uniquement à 
prendre par mail ou par téléphone (rachelle.dumont@vise.be 
ou 04/374.84.90).
Une réunion d’information sera organisée, en présence du 
demandeur et de la Ville de Visé, le 16 mars 2022 à 19 heures, 
au hall omnisports de Cheratte (Rue de Visé 105 à 4602 
Cheratte).
La présentation portera sur la présente demande de 

permis d’urbanisme dont l’objet est repris ci-dessus ainsi 
que sur le permis unique en vue de la mise en œuvre d’un 
projet d’assainissement conjointement avec un projet 
d’aménagement (la réalisation de logements de type maisons 
(69 maisons) et appartements (22 unités de logements) 
avec six zones de parking extérieur (total de 182 places), 
deux espaces collectifs (grande pelouse surbaissée, potager 
collectif central, grande table commune, modules de jeux 
pour les enfants, …) et l’ouverture d’une nouvelle voirie 
communale via le déplacement du chemin vicinal n°11 dont 
l’enquête publique démarrera très prochainement également. 
Les deux projets comporteront conjointement 69 maisons, 53 
appartements , 2 lofts, restauration du bâti classé, 217places 
de stationnement.
Les réclamations et observations écrites sont à adresser au 
Collège communal de la Ville de Visé, soit par courrier postal 
(rue des Récollets n° 1-3 à 4600 VISE), soit par e-mail (rachelle.
dumont@vise.be), soit remises au service Urbanisme (rue de 
Mons, 11 à 4600 VISE), avant la date de la clôture de l’enquête 
fixée le 22 mars 2022 à 15 heures au Service Urbanisme.
L’enveloppe ou le courrier électronique portera la mention : 
Enquête publique – MATEXI – 2022/003
Les réclamations et observations orales peuvent être 
formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès 
de ou lors de la séance de clôture de l’enquête.
Le conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme 
chargé de donner des explications sur le projet est Mme 
MARCHAND, service Urbanisme (rue de Mons, 11 à 4600 VISE).
L’autorité compétente pour prendre la décision sur la 
demande faisant l’objet de la présente enquête publique est 
le Fonctionnaires délégué du Service Public de Wallonie.
Le projet ne fait pas l’objet d’une procédure d’évaluation de 
l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière 
conformément à l’article D.29-11, §1er, du Livre Ier du Code de 
l’Environnement.
 Visé, le 14 février 2022.

CENTRE DE VACANCES 2022 : APPEL À 
CANDIDATURE AU POSTE D’ANIMATEUR(TRICE)
Les candidats, âgés de 18 ans au 30 juin 2022, à un emploi 
d’animateur de centre de vacances pour les mois de juillet 
et août 2022, organisé par Madame l’Échevine Cindy CAPS, 
peuvent transmettre leur dossier à Monsieur A. Di Mascia, 
rue des Écoles, 4 à 4684 Haccourt, pour la semaine du 18 avril 
2022 au plus tard.
Le courrier devra contenir les documents suivants  : un 
certificat médical ; un extrait de casier judiciaire modèle 2 ; un 
certificat de fréquentation scolaire (pour les étudiants) ; une 
copie du dernier diplôme et de la carte d’identité recto/verso ; 
un curriculum vitæ ; une copie de toutes les spécificités dans 
l’animation ainsi que les périodes de disponibilité.
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès 
de Monsieur Di Mascia au 04/267 07 20. 

EMPLOI



10 Mars 2022

CONSEIL COMMUNAL 
DU 27 JANVIER 2022 
(en visioconférence)

RÈGLEMENTS COMPLÉMENTAIRES DE CIRCULATION 
ROUTIÈRE – Unanimité.
° Suppression d’une place PMR dans la rue de l’Europe, 10 à 

Vivegnis ;
° Création de quatre emplacements de stationnement limité 

dans le temps rue Visé-Voie à  Oupeye ;
° Limitation dans le temps du stationnement sur deux 

emplacements rue des Ponts à Haccourt et rue de la Tour 
à Hermée ;

° Adaptation du stationnement rue de Pontisse à  Vivegnis, 
quai du Halage à  Hermalle-sous-Argenteau et rue de 
Cheratte à Vivegnis avec traçage d’une piste cyclable 
(tronçon entre les rues de la Paix et Wauters). 

PATRIMOINE COMMUNAL 
Excédent de voirie sis rue Wérihet à Hermalle-sous-Argenteau. 
Désaffectation et approbation des modalités de la vente. 
Unanimité.
CPAS 
Avenant à la convention de mise à disposition du presbytère 
d’Oupeye par la Commune, en termes de durée - 9 ans dès 
l’utilisation effective du bien comme logement d’urgence - 
afin de pouvoir bénéficier de subsides. Unanimité.
MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°1 DU SERVICE 
EXTRAORDINAIRE  portant sur l’inscription d’un seul projet 
relatif à la mise en conformité du réseau d’égouttage de la 
rue du Broux à hauteur de la rue du Gravier à concurrence de 
200.000 € et arrêtée comme suit : 
Recettes et dépenses globales 6.349.270 € ; boni global 0 €.
OUI  : PS, CDH, EP, M. Feytongs  ; NON  : MM. Jehaes et  
Bouzalgha et abstention du PTB.
OCTROI DE PRIMES ET SUBSIDES 2021
Prise de connaissance des délibérations du Collège du 
31.12.2021 octroyant des primes «  Habitation  » pour un 
montant total de 2.582 € et des subsides exceptionnels à 
différents clubs sportifs dans un objectif de cohésion sociale 
pour un montant total de 8.080 €.  
MARCHÉS PUBLICS
«  Bail d’entretien des trottoirs et voiries 2022 » pour un 
montant estimé  à 100.000 €  TVAC. Unanimité. 
WALLONIE CYCLABLE 2020-2021 - PLAN D’INVESTISSEMENT 
La Commune d’Oupeye, lauréate de l’appel à projet 
«  Communes pilotes de Wallonie cyclable 2020-2021  », 
bénéficie d’une subvention de 750.000 € permettant de 
couvrir jusqu’à 80 % des dépenses inhérentes au projet. Le 
«  PIWACY 2020-2021  », initialement approuvé par le Conseil 
en sa séance du 28.10.21 pour un montant prévisionnel 
de 1.891.923 € de travaux, a été revu suite aux remarques 
formulées par le SPW, et est arrêté au montant estimé des 
travaux (en ce compris les frais d’études) et hors essai de 
1.436.145 €. Unanimité. 
INTÉGRALITÉ DES CONSEILS COMMUNAUX ET RÉPONSES 
AUX QUESTIONS ORALES www.oupeye.be (ma Commune - 
Vie politique - Comptes-rendus du Conseil). 

SK SOPHIE KIEKEN
Pédicure spécialisée domicile ou cabinet.
Rue Vinâve d'Ile, 33 à 4682 Heure le Romain - 0496/112 169

PIZZERIA LÉLIVIO
Pizzeria-restaurant avec cuisson au four à bois.
Rue du Perron, 5a à 4681 Hermalle-sous-Argenteau.
04/338 11 94 - Facebook : Pizzeria Lélivio

CREAFIDA COUTURE
Atelier de couture. Retouche, confection, transformation, modélisme.
Rue de Liège, 153 à 4684 Haccourt.
0484/613 125 - creafida@gmail.com
https://www.creafida.be - Facebook : Creafida Couture

CILIA GARNISSAGE
Tapissier garnisseur.
Rue des Anciens Combattants, 34 à 4683 Vivegnis.
0496/720 001 – ciliambenga@gmail.com
Facebook/Instagram : ciliagarnissage

S.O.S. TALPA
Taupier & Dératisation - Piégeur professionnel. 
Rue du Tiège, 37 à 4680 Oupeye - 0495/121 149
taupier-seba@hotmail.com - Facebook : S.O.S. TALPA
Information aux commerçants et entrepreneurs  
de la Commune d’Oupeye
Si vous souhaitez enregistrer votre activité dans la rubrique 
VIE ÉCONOMIQUE du site internet communal et dans notre 
base de données, nous vous invitons à renseigner vos 
informations sur notre site internet www.oupeye.be – onglet « 
VIE ÉCONOMIQUE », Formulaire « Nouvel acteur économique ».
Le service du Commerce local reste accessible par téléphone 
au 04/267 07 58 et par email : commercelocal@oupeye.be

NOUVEAUX ACTEURS 
ÉCONOMIQUES

Vous recherchez un commerce  ou une entreprise sur le 
territoire d’Oupeye ?
Sur le site internet communal www.oupeye.be (onglet 
«  Vie économique  ») vous trouverez un aperçu des acteurs 
économiques qui ont renseigné leurs activités auprès de nos 
services.
Vous êtes indépendant(e) et vous souhaitez renseigner  votre 
établissement dans notre répertoire ? 
Nous vous invitons à compléter le formulaire sur notre site 
- onglet « Vie économique » ->  Formulaire « Nouvel acteur 
économique ».
Plus de renseignements : service du Commerce local – 04/267 
07 58.

Cindy Caps,  
Échevine du Commerce local

COMMERCE LOCAL
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AVIS À NOS ANNONCEURS 
Nous prions nos annonceurs désireux de voir publier leurs pro-
grammes d’activités pour le mois de avril 2022, de faire parvenir 
leurs projets de textes à l’attention de M. Raphaël Hensenne, ser-
vice des Relations publiques, rue des Écoles, 4 - 4684 Haccourt 
- Tél : 04/267 07 06 – echo@oupeye.be pour le mardi 11 mars-
dernier délai. 
Merci de synthétiser vos textes AU MAXIMUM. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Heures d’ouverture de 

votre Administration communale 
 

Tous les matins de 8H30 à12H00 
Les services Population, Étrangers et État civil  

sont également accessibles 
le lundi de 17h à 19h et le mercredi de 13h30 à 15h30 

 
Services Population, Étrangers, État civil et Urbanisme : 

  uniquement sur rendez-vous ! 
Population, Étrangers, État civil : par tél au 04/267.06.33 ou  

par SMS au 0499/926.976 (un agent vous recontacte dans les 24h - 
excepté les jours fériés et les week-end) 

Urbanisme : 04/267.06.00 – Tapez 2 
 

Administration communale d’Oupeye • Rue des Ecoles, 4  
4684 Oupeye • Haccourt  • Tél : +32 (0)4 267 06 00 • www.oupeye.be 

 
 
 
 
 
Administration communale d’Oupeye, rue des Ecoles, 4 – 4684 Oupeye - Haccourt 
 

CAP SUR LA BRETAGNE EN 2022! 
Du vendredi 2 au mercredi 7 septembre, le Comité de Jumelage 
d’Oupeye organise un séjour à Erquy au domaine de ROZ ARMOR. 
(6 jours, 5 nuits). Déplacement en car ***, service hôtelier de 
qualité,  pension complète (boissons comprises), excursions, 
animations et repas gastronomique en fin de séjour.
Si vous êtes intéressé(e) par ce voyage, nous vous invitons à 
prendre contact avec Madame Arlette Liben par téléphone au 
0498/437 478 ou par mail : arlette.liben@gmail.com avant le 31 
mars 2022.

JUMELAGE 


